




NOTICE DE PRESENTATION
2023

Vu pour être annexée à la délibération du conseil municipal du 27 août 2024,

Le Maire,
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1 . Contexte et objet de la procédure
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Le conseil municipal de Plaudren a approuvé l’élaboration
du PLU de la commune le 13 février 2007.

Le document d’urbanisme a depuis fait l’objet d’une
révision, approuvée le 29 janvier 2019 et d’une modification
simplifiée, approuvée le 9 avril 2021.

La présente procédure est donc la première révision allégée
du PLU.

Objet de la procédure :

La procédure consiste à étendre le périmètre d’une zone Ni
(STECAL) dans le secteur du Rodoué afin de garantir les
conditions de fonctionnement d’une casse automobile
installée à cet endroit.
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L’article L153-34 du code de l’urbanisme définit les modalités de la
procédure de révision allégée du plan local d’urbanisme.

Article L153-34 du code de l’urbanisme :

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de
révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent
ou de la commune et des personnes publiques associées
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit
porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement
et de développement durables :

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé
classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,
des paysages ou des milieux naturels ;

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations
d'aménagement et de programmation valant création d'une zone
d'aménagement concerté ;

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.

Considérant que l’objet de la procédure consiste à étendre une zone
Ni1 au détriment d’une zone naturelle Na, le projet est bien compatible
avec une révision allégée.

Article R153-12 du code de l’urbanisme :
Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en
application de l'article L153-34, le président de l'établissement
public de coopération intercommunale compétent ou le maire
saisit l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil
municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les
modalités de la concertation conformément à l'article L. 103-3.
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local
d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la
concertation organisée en application de l'article L. 103-6.
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à
l'initiative du président de l'établissement public ou du maire,
avant l'ouverture de l'enquête publique.
Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de
la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique
par le président de l'établissement public ou par le maire.

Conformément à l’article L103-2, la révision allégée du PLU fait
l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales
et les autres personnes concernées.

Vu l’objet de la procédure, consistant à étendre le périmètre
d’un STECAL et amenant à réduire une zone naturelle classée
Na située à proximité d’un cours d’eau dans un secteur boisé,
et conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, le
conseil municipal a décidé par délibération du 21 mars 2023 de
soumettre à évaluation environnementale la procédure de
révision allégée, réalisée dans les conditions prévues aux
articles R. 104-19 à R. 104-27 du code de l’urbanisme.
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Le conseil municipal a également défini les objectifs et les
modalités de concertation du public sur ce projet, par
délibération du 21 mars 2023. Ont été réalisé :

- Publication en ligne du dossier de concertation dédié au
projet, portant sur les évolutions apportées au PLU ;

- Mise à disposition d’une adresse mail permettant au
public de formuler ses observations en ligne :
urbanisme@plaudren.fr ;

- Mise à disposition en mairie de Plaudren du dossier de
concertation, en version papier, accessible aux jours et
heures d’ouverture de la mairie ;

- Mise à disposition en mairie de Plaudren d’un registre
permettant au public d’enregistrer ses observations,
accessible aux jours et heures d’ouverture de la mairie ;

Aucune observation n’a été observé lors 
de la phase de concertation

La délibération arrêtant le projet et tirant 
le bilan de la concertation a été prise le 27 

juin 2023
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Conformément à l’article L153-34 du code de l’urbanisme, le
projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen de l’Etat, de
la commune et des personnes publiques associées lorsque,
sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies dans
le plan d’aménagement et de développement durables, la
révision a uniquement pour objet de réduire une zone
naturelle.

La présente procédure entre dans ce cadre.

Elle a été présentée par la commune à l’Etat et aux
personnes publiques associées lors d’un examen conjoint
qui s’est tenu le 02 octobre 2023.

La Préfecture du Morbihan et Golfe du Morbihan-Vannes
Agglomération étaient représentés.

Aucune observation n’a été formulée.
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2. Justification des choix retenus
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Le lieu-dit Le Rodoué est concerné
par un zonage Ni1 qui délimite
l’emprise dédiée à l’activité de la
casse automobile « Ouest Cass » au
règlement graphique.

Dans les zones A et N du règlement
écrit, le code de l’urbanisme donne
la possibilité de réaliser des
nouvelles constructions pour
l’agriculture et donne la possibilité
d’étendre les habitations existantes
(L. 151-11 et L. 151-12 du code de
l’urbanisme).

A titre exceptionnel, le code de
l’urbanisme permet au PLU de
donner des droits à construire pour
les activités autres que l’agriculture.

Le PLU de Plaudren prévoit à ce titre
un zonage Ni1 pour les activités
isolées au sein de l’espace rural.
C’est le zonage prévu pour la casse
automobile.

i1
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D’après le règlement écrit du PLU de Plaudren, dans les dispositions applicables à la zone N, article 2 :

Dans les secteurs Ni1, en dehors des zones inondables sont autorisées, les nouvelles constructions et les extensions
des constructions existantes si l’ensemble des conditions suivantes sont réunies :

- Qu’elles soient liées ou en lien avec les activités
existantes,

- Que l’emprise au sol cumulée des nouveaux
bâtiments et ou des extensions n’accroisse pas de
plus de 30 % l’emprise au sol existante à la date
d’approbation du présent PLU,

- Que la desserte existante par les équipements soit
satisfaisante et le permet,

Or, la délimitation de la zone Ni1 ne correspond pas à l’emprise réelle de la casse automobile aujourd’hui. L’activité
s’étend au-delà du zonage Ni1 sur la partie sud.

-> Afin de ne pas entraver le fonctionnement de l’activité, le périmètre du STECAL doit être rectifié et donc étendu
(tel que figurant sur l’illustration ci-dessous).

- Que l’intégration à l’environnement soit respectée,

- Qu’il n’en résulte pas pour le voisinage une
aggravation des dangers et nuisances,

- Que le dispositif d’assainissement non collectif soit
conforme au besoin et à la nature des sols soit
possible sur le terrain, et aux besoins de
l’opération.
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Ni1
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La casse automobile fait aujourd’hui face à un manque
d’espace pour développer son activité de manière
sécurisée.

Le terrain concerné par l’extension de la zone Ni1 est déjà
artificialisé par un revêtement en béton. Il est localisé au
sud-ouest du secteur. Les terrains concernés sont déjà
raccordés aux bassins de décantation et déshuilage en
service pour la casse. A noter que ces espaces de
stockage de véhicules ne recevront que des voitures
dépolluées au préalable dans les ateliers.

L’emprise actuelle, trop restreinte au vu de l’activité de la
casse, contraint les exploitants à entasser les voitures les
unes sur les autres engendrant potentiellement des
risques d’accident de travail.

La régularisation du STECAL par extension du périmètre
de la zone Ni1 permettra de résoudre ce problème de
sécurité.

Il est à noter que lors de l’enquête publique portant sur la
révision du PLU, la demande d’extension du périmètre avait
déjà été formulée.

Document EOL, mars 2023

Document EOL, mars 2023
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3. Modifications des pièces du PLU
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La présente procédure modifie uniquement le règlement graphique : extension d’une zone Ni1.

Les orientations d’aménagement et de programmation ne sont pas modifiées.

Les orientations et objectifs du PADD ne sont pas modifiés.

Règlement graphique avant révision allégée :
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Règlement graphique après révision allégée :



PLAUDREN – Révision allégée du PLU Notice de présentation - 2023

17

Le tableau des surfaces ci-dessous permet de comparer l’emprise des zones avant et après la révision allégée.

ZONE
AVANT 
(en ha)

APRES
(en ha)

EVOLUTION
(en ha)

UA 8,4 8,4
UB 60,5 60,5
UE 4,3 4,3
UC 0,5 0,5
1AU 9,5 9,5

A 1698,32
Ab 13 13
Ni1 3,03 3,33 + 0,3
Ni2 0,95 0,95
Nf 516,4 516,4
Nl 8,1 8,1
NA 1784 1783,7 - 0,3

Ni1
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4. Evaluation environnementale de la procédure
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1. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT p. 20
1. Milieux physique p. 20
2. Milieux naturel p. 24
3. Diagnostic paysager p. 28
4. Ressources locales p. 31
5. Pollutions risques et nuisances p. 34
6. Synthèse des enjeux p. 35

2. INCIDENCES DU PROJET ET MESURE POUR LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIR COMPENSER p. 36

3. SOLUTIONS DE SUBSTITUTIONS RAISONNABLES p. 38

4. SUIVI ENVIRONNEMENTAL p. 39

5. RESUME NON TECHNIQUE p. 40
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Soumis à l’influence océanique, le climat du territoire
de Plaudren se définit comme doux de type océanique.

Sa situation l’expose aux vents d’Ouest qui peuvent
engendrer une augmentation de la pluviométrie en
véhiculant les précipitations océaniques. La période
estivale peut faire l’objet d’un déficit hydrologique
variant fortement d’une année sur l’autre.

Généralement, les températures et les précipitations
se répartissent toutefois de manière relativement
homogène tout au long de l’année, grâce au climat
tempéré océanique.
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La région est structurée par les
hauteurs du massif des Landes de
Lanvaux. Le projet prend place à
l’interface entre deux formations
géologiques marquantes de ce
relief :
- L’orthogneiss de Lanvaux (en

orange)
- Les Paragneiss et micaschistes

quartzeux à biotite et muscovite,
métaquartzites subordonnées (en
bleu)

Le Loch, traversant le site, a modifié
et continue de modifier la structure
du sol en déposant des alluvions
(limons, sables, graviers) à proximité
immédiate de son lit.

La géologie du secteur du projet est
marquée par les dépôts
alluvionnaires du Loch ainsi que par
les formations d’Orthogneiss et de
Paragneiss des Landes de Lanvaux.

Projet
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La casse automobile 
s’implante au pied du 
massif des landes de 
Lanvaux, plus 
particulièrement le long 
de la rivière du Loc’h qui 
forme, au niveau du relief 
des Landes de Lanvaux, 
une vallée marquée. 

projet

Landes de Lanvaux

Vallée du Loch et de l’Arz

Document EOL. Topographie et cours d’eau issus des bases de données de l’IGN 
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Le projet de casse auto
s’implante le long de la
rivière du Loch, à
proximité de sa source,
dans les Landes de
Lanvaux.
Les abords du Loch
s’accompagnent, au PLU,
de zones humides qui
viennent border le site,
notamment au Sud. Au
niveau de la casse, le
Loc’h est busé puis
reprend son cours naturel
un peu plus au sud. Les
parcelles situées au sud
de la casse sont
règlementairement
classées en zone humide
(au PLU) mais ne
présentent pas, sur le
terrain (début mars 2023),
de signe flagrant
d’hydromorphie (pas de
végétation hydrophile, sol
frais mais drainant, sans
remonté de nappe, cours
d’eau encaissé).

Document EOL. Topographie et cours d’eau issus des bases de données de l’IGN – Zones humides du PLU

projet
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Document EOL. Source : Géoportail

La casse automobile de Plaudren se situe dans une ZNIEFF de type 2 : Landes de Lanvaux

L’évaluation 
environnementale de 
l’élaboration du PLU 
détaille les 
caractéristiques des sites 
naturels protégés et 
inventoriés recensés sur le 
territoire communal. Le 
rapport de présentation 
présente ces informations.

En vert ci-contre : le 
périmètre de la ZNIEFF de 
type 2 Landes de Lanvaux.
Ce dernier couvre en partie 
le site de la casse 
automobile.

projet
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Casse automobile

Source : Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bretagne Source : Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bretagne

La casse automobile se situe à proximité d’un corridor
associé à une forte connexion des milieux naturels
(corridor linéaire des Landes de Lanvaux) et d’un
réservoir régional de biodiversité (en vert foncé). Le
Loch, cours d’eau traversant le site est identifié comme
cours d’eau de la trame bleue régionale.

La casse automobile se situe à la jonction entre deux ensembles de perméabilité :
- Les landes de Lanvaux, de Camors à la Vilaine, au nord
- Des crêtes de Saint-Nolff à l’estuaire de la Vilaine, au sud
présentant un niveau de connexion des milieux naturels élevé. L’objectif assigné
est de conforter la fonctionnalité écologique des milieux naturels.
Le cours d’eau qui longe la casse automobile est répertorié à la Trame Verte et
Bleue régionale, il convient de préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique
de celui-ci.

Casse automobile
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Source : Schéma de Cohérence Territoriale de Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglomération

La casse automobile de Plaudren se situe en bordure d’une
réserve de biodiversité bocagère et d’une réserve de
biodiversité humide strict identifiées au SCoT de GMVA.

Casse automobile
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La casse automobile est
traversée par une
continuité locale et située à
proximité de la grande
continuité des landes de
Lanvaux. Elle est bordée
par une zone humide, et
des sources de biodiversité
patrimoniales et locales.

Source : Rapport de présentation du PLU de Plaudren

Casse automobile
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Casse automobile

Zone 
agricole 

Zone naturelle 
boisée

Le secteur de la casse automobile s’insère dans le prolongement d’un espace boisé (protégé au titre de l’article L 151-23 du
code de l’urbanisme) se rattachant aux forêts des landes de Lanvaux. L’environnement proche est ensuite marqué par un
paysage agricole occupé par de nombreuses fermes et hameaux et ponctué de zones naturelles (zones humides, cours
d’eau, friches, bois…).

Document EOL, occupation du sol de l’IGN

Zone naturelle boisée 
potentiellement 
humide 

Penher Tual

KerioKerhuil

Talhouët

NalanLe Goavro
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4 : Route départementale desservant 
la casse automobile

1&2

4

3

Depuis la RD-778 le site
est peu visible, on le
découvre au dernier
moment lorsque l’on
arrive à sa hauteur. Le
site est notamment
intégré grâce à la
végétation avoisinante
(zone humide arborée,
boisement et haies).
En revanche depuis la
route de Nalan, le site se
situe en contrebas et
est parfaitement visible.
La topographie et
l’absence de végétation
en frange Ouest le fait
clairement ressortir.
Les clôtures en tôle
accentuent encore
davantage le caractère
occupé du site et
tranchent radicalement
avec les ambiances
agro-naturelles
environnantes.

5

5 : Un paysage agricole, surplombant la casse automobile installée en fond de vallée 6 : Clôture en tôle en périphérie du site

3 : Bâti et stationnement à 
l’entrée de la casse automobile

1 : Zone humide règlementaire au sud du projet 2 : Cours d’eau6



PLAUDREN – Révision allégée du PLU Notice de présentation - 2023

30

1 : Voitures entassées les unes sur les autres du fait du manque 
d’espace et générant des risques pour la sécurité du personnel

3c

3a

2

Le terrain destiné à être
ouvert à l’urbanisation est
déjà artificialisé par un
revêtement en béton. Les
terrains concernés sont
déjà raccordés aux bassins
de décantation et
déshuilage en service pour
la casse. A noter que ces
espaces de stockage de
véhicules ne recevront que
des voitures dépolluées au
préalable dans les ateliers.
L’emprise actuelle, trop
restreinte au vu de l’activité
de la casse, contraint les
exploitants à entasser les
voitures les unes sur les
autres engendrant des
risques d’accident de travail
pour les employés
intervenant sur les voitures
disposées en hauteur.
La régularisation de
l’extension de la casse auto
permettra de résoudre ce
problème de sécurité.

1

3b

3a/3b/3c : Surface artificialisée permettant le stockage de véhicules préalablement dépollués en atelier : en attente de classement Ni1 au Sud

2a : Hangars servant à l’activité 
de la casse automobile

2b : Dispositif de décantation et 
déshuilage
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La commune de Plaudren est desservie par le
réseau de bus BreizhGo. La ligne 1 permet de
relier Plaudren à Vannes. Cependant, l’unique
arrêt de bus se situe dans le bourg de Plaudren
et aucun arrêt n’est localisé dans le secteur
étudié.

Casse automobile

Réseau de bus BreizhGo Trafic routier 2021

Le secteur est desservi par la RD 778, une route
moyennement fréquentée (3 663 véhicules/jours)
et où la circulation de poids lourds reste
minoritaire (3,1%).
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La casse automobile est directement desservie par la route départementale reliant Saint-Jean Brévelay à Locqueltas.
Cependant ce secteur se situe à distance des principaux lieux de vie et notamment du bourg de Plaudren (3,7 km).
Malgré des routes secondaires pour une partie du trajet, le passage par une route départementale est inévitable (D 133). La
liaison avec le bourg est par conséquent peu sécuritaire pour les piétons et les cyclistes.

IGN Scan25 Source Géoportail

Casse automobile
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Le secteur n’est pas desservi par l’assainissement
collectif.

Source : Annexes du PLU

Casse automobile

Une ligne électrique traverse le centre de la casse
automobile.

Une servitude aéronautique est également présente en
raison de la proximité de l’aérodrome de Vannes
Meucon, elle implique l’autorisation des directions
civiles et militaires pour les ouvrages de grande
hauteur.

Source : Annexes du PLU 

Casse automobile
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Le secteur étudié est soumis à des risques et nuisances ponctuels et
localisés ainsi qu’à des risques généraux qui concernent l’ensemble
du territoire communal. Les détails et préconisations ou obligations
relatives à ces risques sont détaillés dans le rapport de présentation
du PLU.

On peut retenir que ce secteur, est concernés par les risques
suivants :
- Un risque sismique de niveau 2 dit « faible »
- Un risque fort (3/3) vis-à-vis du radon, un gaz radioactif d'origine

naturelle présent sur une grande partie du territoire breton
- Un risque lié aux tempêtes

Il n’existe pas d’établissement classé SEVESO ni d’établissement
présentant un risque industriel important sur la commune.
Néanmoins la casse automobile fait partie des 19 installations
classées en activité.

Risques et nuisances spécifiques pour le secteur du Rodoué :
- La quasi-entièreté du site est concernée par un aléa faible de

mouvement de terrain (retrait gonflement des argiles)
- La casse automobile est entourée d’espaces naturels boisés au

Nord et au Sud, le risque de feux de landes et forêt est présent.
- Le Loc’h borde le secteur et entraine un risque d’inondation,

cependant aucun PPRI ne concerne la commune, seul l’Atlas des
zones inondables de l’Arz, de la Claie et du Loc’h (2006) est
recensé.

Document EOL, Source : Géorisques 

Casse automobile
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Thématiques Sensibilités du site support du projet Enjeux environnementaux

Milieux physiques

➢ Projet est situé dans la vallée du Loch, en tête de bassin versant, au 
contact du ruisseau

➢ Relief des Landes de Lanvaux rendant le site très visible par endroit
➢ Terrain entièrement artificialisé (dalle béton)

➢ Favoriser le recyclage et la dépollution des véhicules hors d’usage (VHU) 
(enjeux climatiques : qualité de l’air et des milieux naturels)

➢ Limiter l’artificialisation et la consommation d’espaces naturels

Milieux naturels

➢ Projet situé à proximité immédiate du corridor écologique des 
Landes de Lanvaux (SRCE)

➢ Le Loch fait partie de la trame bleue régionale au SRCE, borde et 
traverse le secteur 

➢ Le terrain est déjà artificialisé (dalle béton) et équipé (raccordé au 
réseau de déshuilage de la casse automobile)

➢ Maitriser les incidences du projet sur les milieux naturels au sein et en 
limite du projet (le Loch, boisement humide au Sud, Landes de Lanvaux)

➢ Conforter la fonctionnalité écologique des milieux naturels (SRCE)
➢ Préserver la trame verte et bleue existante

Protections 
réglementaires

➢ Secteur situé dans la ZNIEFF de type 2 des Landes de Lanvaux
➢ Préservation de la faune et de la flore inféodée aux milieux protégés
➢ Maîtrise des incidences indirectes (rejets d’eaux usées, d’eaux pluviales…)

sur les habitats et espèces protégées

Paysages, cadre 
de vie, 

ressources 
locales

➢ Site bien intégré dans son environnement au niveau de la RD 778 
mais parfaitement visible depuis les voies communales 
environnantes

➢ Projet desservi par une départementale au trafic modéré
➢ Secteur non desservi par les transports en commun
➢ Eloignement des agglomérations (bourg de Plaudren à 3,7 km)

➢ Préserver le contexte paysager des Landes de Lanvaux (vues proches et
lointaines)

➢ Intégrer le projet à son environnement (clôtures, hauteur des
constructions)

➢ Maitriser les émissions de GES

Pollutions, 
risques et 
nuisances

➢ Assainissement individuel
➢ Activité ICPE : Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement 
➢ Risque d’inondation du Loch (site en partie en zone inondable)
➢ Servitude relative à une ligne électrique traversant le site 

(nuisance)
➢ Fort risque au radon
➢ Faible risque sismique, de tempête, de feux de forêt et de retrait 

gonflement des argiles
➢ Risque pour les employés contraints d’escalader les voitures 

superposées du fait du manque de place

➢ Efficacité du système d’assainissement autonome 
➢ Efficacité du système de traitement des eaux chargées
➢ Dispositions constructives en zone inondable
➢ Améliorer les conditions de travail des employés de la casse auto
➢ Maitriser les émissions de GES
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Thématiques Incidences sur l’environnement du projet de révision allégée du PLU

Milieux 
physiques

Faible :
➢ L’extension aura lieu sur un terrain déjà artificialisé

Milieux naturels

Faible :
➢ Urbanisation limitée au sein d’une zone déjà imperméabilisée (conservation de tous les éléments naturels

existants) : peu de risque de dérangement d’espèces protégées
➢ Pas de remise en question des continuités écologiques existantes (boisement/haies/cours d’eau)

Protection 
règlementaire

Faible :
➢ Le projet n’aura pas d’incidence directe sur la ZNIEFF de type 2 (conservation de tous les éléments naturels et

paysagers existants)
➢ Les normes en termes de recyclage des déchets et de dépollution seront respectées par la casse automobile

afin d’éviter les incidences indirectes sur les milieux protégés

Paysage / cadre 
de vie des 
riverains

Faible à modérée :
➢ Le site a déjà visuellement un caractère industriel (dalle béton), cependant sa pleine occupation (stockage de 

véhicules hors d’usage) pourrait accentuer l’ambiance et contraster encore plus fortement avec les milieux 
naturels et agricoles environnants

➢ Constructions et extensions possibles des bâtiments sur l’emprise de la casse automobile pouvant impacter les 
paysages, limitées toutefois à 30 % de l’emprise au sol existante

Pollutions, 
risques et 
nuisances

Faible à modérée :
➢ La présente révision allégée permettra de développer l’activité d’une entreprise de dépollution de véhicules hors 

d’usage (mesure en faveur de l’environnement)
➢ L’extension aura lieu sur un terrain déjà équipé (relié au système de déshuilage des eaux pluviales)
➢ Augmentation de la pression anthropique sur les espaces naturels alentours (disposition de véhicules hors 

d’usage à proximité immédiate d’espaces naturels) : risque de pollutions
➢ Risque de pollution d’ensembles naturels fonctionnels et paysagers (ZNIEFF type 2), en cas de 

disfonctionnement du système d’assainissement individuel 
➢ Un très léger accroissement des émissions de GES pourrait être observé si l’activité venait à augmenter (secteur 

à distance du bourg et non desservi par les transports en commun)
➢ Diminution du risque d’accident de travail
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Mesures Le Rodoué

Evitement

➢Préservation du patrimoine naturel : Protection au PLU de la zone humide recensée au Sud du
secteur

➢ L’extension du STECAL aura lieu sur un terrain déjà artificialisé et équipé (relié au système de
déshuilage des eaux pluviales) : pas d’aggravement de la situation, imperméabilisation identique à
l’existant

➢ L’ensemble des équipements et processus de traitements des déchets et des eaux potentiellement
polluées devra se conformer à la législation et aux normes en vigueur

Réduction

➢ L’un des objectifs de la procédure est de permettre aux employés de travailler dans des conditions
décentes en espaçant les véhicules au lieu de les superposer les uns sur les autres. L’objectif n’est
pas d’accroître l’activité mais de la régulariser et de la sécuriser. Une légère augmentation de l’activité
de la casse automobile, donc des émissions de GES (acheminement de voitures hors d’usage,
déplacement d’employé(s) supplémentaire(s), camions exportant les caisses vides) reste cependant
possible.

➢ La réglementation de la zone Ni1 limite les droits à construire. L’emprise au sol cumulée des nouvelles
constructions et extensions de construction est limitée à 30 % de l’emprise au sol existante.

Compensation ➢Au vu des impacts environnementaux limités du projet, la procédure ne prévoit pas de mesure de
compensation.
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Conséquences de la non mise en œuvre du projet et solutions de substitution raisonnables :

Evolution probable de l’environnement en l’absence du projet :
En l’absence du présent projet de révision allégée, la casse automobile ne pourrait pas exploiter les surfaces
situées en dehors du zonage Ni1. Or cet espace étant déjà artificialisé, son occupation ne modifie pas
l’environnement. Il est fort probable que le propriétaire de la casse laisse le terrain en l’état, c’est-à-dire recouvert
d’une dalle en béton et qu’il l’entretienne afin de rester potentiellement exploitable un jour. Dans le cas contraire des
espèces herbacées et d’arbustes pionniers pourrait s’immiscer dans les fissures et tenter de coloniser le terrain.

Conséquences pour le territoire de la non mise en œuvre de la présente révision allégée :
L’absence de régularisation de la situation pourrait conduire à mettre en difficulté l’entreprise.

Solutions de substitution raisonnables :
Le présent projet d’extension de la zone Ni1 a pour but de régulariser règlementairement une extension réalisée
concrètement il y a plus de 10 ans. L’utilisation de ce terrain déjà artificialisé et équipé semble déjà être une
solution de substitution raisonnable.
Les solutions alternatives seraient :

▪ Réduire le volume de véhicules en circulation (donc réduire le volume de véhicules hors d’usage à traiter).
Ceci nécessite une prise de conscience collective ou une réglementation précise et n’aura d’effet qu’à long
terme.

▪ Etendre une autre casse auto existante à proximité.
▪ Construire une nouvelle casse sur un site présentant moins d’enjeux environnementaux.
▪ Déplacer les VHU supplémentaires vers une casse en capacité de traiter le surplus.
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L’évaluation environnementale de l’élaboration du
PLU dresse la liste des indicateurs permettant de
suivre l’évolution du territoire du point de vue de
l’environnement.

La majorité de ces indicateurs ne seront pas
amenés à évoluer avec le présent projet de
modification.
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Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Plaudren
a été approuvé par délibération du conseil municipal le
13 février 2007.

Le document d’urbanisme a depuis fait l’objet d’une
révision, approuvée le 29 janvier 2019 et d’une
modification simplifiée, approuvée le 9 avril 2021.

La présente procédure est donc la première révision
allégée du PLU.

La procédure consiste à étendre le périmètre d’une
zone Ni1 (STECAL) dans le secteur du Rodoué afin de
garantir les conditions de fonctionnement d’une casse
automobile installée à cet endroit.

Considérant que l’objet de la procédure consiste à
étendre une zone Ni1 au détriment d’une zone naturelle
Na, le projet est bien compatible avec une révision
allégée.

Vu l’objet de la procédure, consistant à étendre le
périmètre d’un STECAL et amenant à réduire une zone
naturelle classée Na située à proximité d’un cours
d’eau dans un secteur boisé, et conformément à
l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, le conseil
municipal a décidé par délibération du 21 mars 2023 de
soumettre à évaluation environnementale la procédure
de révision allégée, réalisée dans les conditions
prévues aux articles R. 104-19 à R. 104-27 du code de
l’urbanisme.

Ni1
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Thématiques Incidences du projet de révision simplifiée sur l’environnement 

Milieux physiques Faible : L’extension aura lieu sur un terrain déjà artificialisé

Milieux naturels
Faible :
➢ Urbanisation limitée au sein d’une zone déjà imperméabilisée
➢ Pas de remise en question des continuités écologiques existantes (boisement/haies/cours d’eau)

Protection règlementaire
Faible :
➢ Le projet n’aura pas d’incidence directe sur la ZNIEFF de type 2
➢ Les normes en termes de recyclage des déchets et de dépollution seront respectées par la casse automobile

Paysage / cadre de vie des riverains
Faible à modérée :
➢ Site au caractère déjà industriel, cependant sa pleine occupation pourrait l’accentuer et contraster encore plus 

fortement avec les milieux naturels et agricoles environnants

Pollutions, risques et nuisances

Faible à modérée :
➢ Développement de l’activité d’une entreprise de dépollution de véhicules hors d’usage
➢ L’extension aura lieu sur un terrain déjà équipé (relié au système de déshuilage des eaux pluviales)
➢ Augmentation de la pression anthropique sur les espaces naturels alentours : risque de pollutions
➢ Risque de pollution d’ensembles naturels fonctionnels et paysagers (ZNIEFF type 2), en cas de disfonctionnement du 

système d’assainissement individuel 
➢ Un très léger accroissement des émissions de GES pourrait être observé si l’activité venait à augmenter
➢ Diminution du risque d’accident de travail

INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT :

Thématiques Enjeux identifiés

Milieux physiques
➢ Favoriser le recyclage et la dépollution des véhicules hors d’usage
➢ Limiter l’artificialisation et la consommation d’espaces naturels

Milieux naturels
➢ Maitriser les incidences du projet sur les milieux naturels au sein et en limite du projet
➢ Conforter la fonctionnalité écologique des milieux naturels (SRCE) et préserver la trame verte et bleue existante

Protections réglementaires
➢ Préservation de la faune et de la flore inféodée aux milieux protégés
➢ Maîtrise des incidences indirectes (rejets d’eaux usées, d’eaux pluviales…) sur les habitats et espèces protégées

Paysages, cadre de vie, ressources 
locales

➢ Préserver le contexte paysager des Landes de Lanvaux et intégrer le projet à son environnement

Pollutions, risques et nuisances

➢ Efficacité du système d’assainissement autonome et de traitement des eaux chargées
➢ Dispositions constructives en zone inondable
➢ Améliorer les conditions de travail des employés de la casse auto
➢ Maitriser les émissions de GES

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT :
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MESURES ERC

EVITEMENT
➢ Préservation du patrimoine naturel : Protection au PLU de la zone humide recensée au

Sud du secteur

➢ L’extension aura lieu sur un terrain déjà artificialisé et équipé (relié au système de
déshuilage des eaux pluviales) : pas d’aggravement de la situation, imperméabilisation
identique à l’existant

➢ L’ensemble des équipements et processus de traitements des déchets et des eaux
potentiellement polluées devra se conformer à la législation et aux normes en vigueur

RÉDUCTION
➢ L’un des objectifs de la procédure est de permettre aux employés de travailler dans

des conditions décentes en espaçant les véhicules au lieu de les superposer les uns
sur les autres. L’objectif n’est pas d’accroître l’activité mais de la régulariser et de la
sécuriser. Une légère augmentation de l’activité de la casse automobile, donc des
émissions de GES (acheminement de voitures hors d’usage, déplacement d’employé(s)
supplémentaire(s), camions exportant les caisses vides) reste cependant possible.

➢ La réglementation de la zone Ni1 limite les droits à construire. L’emprise au sol
cumulée des nouvelles constructions et extensions de construction est limitée à 30 %
de l’emprise au sol existante.

COMPENSATION
➢ Au vu des impacts environnementaux limités du projet, la procédure ne prévoit pas de

mesure de compensation.



DEPARTEMENT DU MORBIHAN
ARRONDISSEMENT DE VANNES
COMMUNE DE PTAUDREN

N"2o21/0313§-§0t

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2021

L'An Deux l\4ille vlngt et un, le trente màrs à v ngt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convôqué en dâte du vingt-q{latre
mars 2021, s'est assemblé en rnairie, lieu ordinaife de ses séances, sous la présidence de Mme Nathalle LE LUHERNE, Maire.

secrétaire de séance : Mrne Céciie DANIEL
Présents:16

Vu I'arrêté du maire en date du 19/1A/2A20 hnçant la procédure de modification simplifiée n"1 du PLU ;

Vu la délibération du maire en date du B/12/2A20 définissant les modahtés de la mise â d/sposlflon ;

Vu la notification du prajet de nadificatian simplifiée n"1 au préfet et aux personnes pubilques associées en date du
19/t1/2020;

Vu /a mise â dlsposltion du dossier de modification simplifiée n" 1 confarnément à I'article L153-47, du 21 décembre
2020 au 1", février 2021 inclus ;

L'adjoint à I'urbanisme précrbe que /es avrs des PPA motivés et les observatlons du public (néant) lors de la mise à
dlsposfio, soni fous 'favorables.

Entendu I'exposé du de I'adjoint à I'urbarlsme ef /es conclusions de la mise à disposition,
Le conseil municipal,

CONS/DERANI que les avis PPA ef /es résüilals de /a mlse à drsposillon ,'re justiîient aucun ajustement au projet de
m odif i cati o n s i m pl if i ée,

CONS/DÊRANf que le dossier de modification simplifiée tel qu'il est présenté au conseil municipal est prêt à être
approuvé conforménent à l'alicle L 153-47 du code de l'urbanisme,

COruS/DERANI qûe le dossier de modificafion simplifiée tel qu'il æt ptésentê au canseil municipal est prêt à être
approuvé confarnément à I'article L 153-47 du code de l'urbanisme,



I II esfproposé a ux membres de conseil de :

DECIDER d'approuver la modification simplifiée n" 1 du plan local d'urbanisme telle qu'elle est annexée à la pr$ente
délibération.

La présente délibération fera l'objet, confornément aux articles R 153-20 et R 153-21 du code de I'urbanisme :
- d'un af[ichage en Mairie durant un mois

d'une mention de son affichage, dans un journal diffusé rlans le dépaftement.

La présente déllbératîon sera exéculoire après l'exécution de |ensenbb des formalites de publication et d'affichage et
transmission au préfet conformément aux articles L 153-25 et L 153-26 du Code de l'urbanisne.

Le dossiet de nodification sinplifiée du PLU approuvée sera tenu à la disposition du public à la mairie et à la préfecture
aux jours et heures habituels d'auverture.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil mu nicipal décident à l'unanimité :

D'approuver la nodification simplifiée n" 1 du plan local d'urbanisme telle qu'elle est annexée à la présente délibération.

La présente délibération fera I'objet, confornément aux aticles R 153-20 et R 153-21 du code de l'urbanisne :
- d un arfichage en Mairie duranl un mais
- d'une nention de son affichage, dans un journal dilfusé dans le département.

La présente délibération sera exécutoire après l'exécution de l'ensemble des fornalités de publicatian et d'affichage et
transmission au préfet confornénent aux articles L 153-25 et L 153-26 du Code de l'urbanisme.

Le dossier de nodification simplifiée du PLU approuvé:e sera tenu à la dispositian du public à la nairie et à la préfeclure
aux jours et heures habitueb d'ouvefture.

Le 9/o4lz02t
LE MAIRE
NATHALIE LE LUH ERN E



Anngz-
Envoyé en prél€cturc re 20/10/2020

Reçu en préfecl!.e e 2011o12O2O

Ærr9hq le

lD : 056-215601576-20201019-240

ARRETE

ARRETE PRESCRIVANT LBr MODIFICATION SIMPLIFIEE n"1

DU PtAru tOCAt D.URBANISME

Le maire de la commune de Plaudren

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-45 à 1.153-48 et lês articles
R153-20 et R153-21,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 29/01/2019 approuvant Ie PLIJ,

Considérant que la modification du plan local d'urbanisme s'avère nécessaire pour :

- Rectificatlon d'une erreur matérielle (zonage erroné)

Considérant qu'en application de l'article 1.153-45 du code de l'urbanlsme, la
modification du PLU peut être adoptée selon une procédure de modification simplifiée

Article L: Est prescrite la mise en ceuvre d'une procédure de modification simplifiée du
plan local d'urbanisme approuvé le 29101/2019.

Article 2 : Conformément aux dispositions de I'article L. 153-40 du code de l'urbanisme,
le projet de modification du PLU sera notifié au Préfet et aux Personnes Publiques
Associées (PPA) avant le début de la mise à dispôsition du public.

Article 3 : ll sera procédé à une mise à disposition du public du projei de modification
simplifiée du PLU auquel seront joints, le cas échéant, les avis des PPA.

ARRETE

t

Pey lL













DEPARTEMENT DU MORBIHAN      N°2018/04/03-010
ARRONDISSEMENT DE VANNES
COMMUNE DE PLAUDREN

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL  2018

L’An Deux Mille Dix-huit, le 3 avril  à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué en date du
26 mars 2018, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Patrick PARISOT, 
Maire.

Présents (17): MMES DREANO Françoise, KERMORVANT Pascale, LE GO Mar5ne, LE LUHERNE Nathalie, Mme
EVENO Joëlle,  TRIONNAIRE Françoise, SIX Monique et Messieurs ETIENNE Didier, GAVAUD Patrick,  JAHIER
Jean-Yves, LE MEE Thierry, LORIC Stéphane, PARISOT Patrick, RIO Gérard, OFFRET Claudie, VICTOIRE  Tonny,
Guillevic  Erwan.
Absents : KERHERVE Christophe,  LORIC Mar5ne.
Excusées :     KERHERVE Christophe,  LORIC Mar5ne.
Pouvoirs     (1): M. KERHERVE Christophe  donne pouvoir à Mme TRIONNAIRE Françoise.
Secrétaire de séance : Guillevic Erwan.

Objet     : arrêt du plan local d’urbanisme
Rapporteur : M. Didier ETIENNE

Monsieur Didier ETIENNE rappelle les condi5ons dans lesquelles le projet de plan local
d’urbanisme a été établi, à quelle étape de la procédure il se situe et le présente au
conseil municipal.

VU la délibéra5on du conseil municipal en date du 9/12/2014  prescrivant la révision
du plan local d’urbanisme et précisant les modalités de concerta5on,

VU le compte-rendu du débat en date du  qui a eu lieu au sein du conseil municipal sur
les  orienta5ons  générales  d’aménagement  et  de  développement  conformément  à
l'ar5cle L 153-12 du code de l'urbanisme,

 VU le bilan de la  concerta5on (L  300-2 du code de l’urbanisme) – délibéra5on du
conseil municipal en date du .

CONSIDÉRANT que le projet de plan local d’urbanisme est prêt à être transmis pour
avis aux personnes publiques associées et aux organismes qui en ont fait la demande.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Conseil municipal décident

 :

D’ARRÊTER le projet de plan local d’urbanisme de la commune tel qu’il est annexé à la
présente.

DE PRÉCISER que le projet de plan local d’urbanisme sera communiqué pour avis :

 à l'ensemble des personnes publiques associées,

 aux communes limitrophes et établissements publics de coopéra5on 
intercommunale qui en ont fait la demande,



  à la commission départementale de la préserva5on des espaces naturels, agricoles et 
fores5ers (CDPENAF) conformément à l'ar5cle L 153-16 du code de l'urbanisme,

 à l'autorité compétente en ma5ère d'environnement conformément aux ar5cles L 
104-6 et R 104-23 du code de l'urbanisme,

Conformément à l'ar5cle R 153-3 du code de l'urbanisme, la présente délibéra5on 
fera l'objet d'un aLchage en mairie pendant un mois.

Le dossier de plan local d'urbanisme sera tenu à la disposi5on du public en mairie.

                                                                                                 
   Le Maire

                                                    Patrick PARISOT



DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
ARRONDISSEMENT DE VANNES 
COMMUNE DE PLAUDREN 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 MAI 2017 
 

L’An Deux Mille Dix-Sept, le neuf mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué en date du  
3 mai 2017, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances. 
Sous la présidence de M. Patrick PARISOT, Maire. 
 
Présents : MMES DREANO, KERMORVANT, LE GO, LE LUHERNE, LORIC, OFFRET, SIX, et Mrs ETIENNE, 
GAVAUD, GUILLEVIC, LE MEE, LORIC, PARISOT, RIO, VICTOIRE. 
Excusés : Mmes EVENO (pouvoir à M. Rio) et  TRIONNAIRE (pouvoir à M. Le Mee),  M. KERHERVÉ (pouvoir à 
Mme Le Luherne) 
Absent : M. JAHIER 
Secrétaire de séance : Mme LE GO 
 

 
Modificatif 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE PLAUDREN : 

Par délibération en date du 9 décembre 2014, le conseil municipal a prescrit la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
approuvé le 13 février 2007, conformément aux dispositions des articles L. 123-6 et suivants du Code de l'Urbanisme. Depuis son  
approbation, ce dernier a fait l’objet de plusieurs adaptations. 
 
Par délibération du 21 avril 2015, le conseil municipal a prescrit les modalités de concertation dans le cadre de la révision du 
Plan Local d’Urbanisme 

Par délibérations en date du 13 septembre et 11 octobre 2016, le conseil municipal a débattu sur le PADD conformément à 
l'article L. 123-9 du Code de l'Urbanisme qui stipule que les orientations générales du PADD doivent être soumises à  
débat au sein du conseil municipal « au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme ». 

Ce document constitue à la fois le projet de développement urbain pour la prochaine décennie et l’architecture générale 
du futur PLU dans ses composantes classiques que sont le plan de zonage et le règlement d’urbanisme. 

 
Le projet de PADD reste sur une présentation autour de cinq axes principaux : 
- Axe 1 : POLITIQUE D’HABITAT 
- Axe 2 : EQUIPEMENTS COLLECTIFS 
- Axe 3 : ECONOMIE : maintenir la dynamique économique communale  
- Axe 4 : DÉPLACEMENT : Sécuriser les déplacements et limiter les déplacements motorisés au niveau du 
centre bourg 
- Axe 5 : ENVIRONNEMENT : préserver la qualité du cadre de vie, la richesse de son environnement et ses 
ressources 
 
Lors de ces débats, au sein de l’axe 1, des secteurs de développement ont été définis pour compléter le foncier existant 
au sein de l’enveloppe urbaine. Pour rappel, il s’agissait des secteurs suivants : 

- à proximité du site scolaire programmé 
- dans la continuité de Ty an Holl 
- en entrée Ouest du bourg 
- dans la continuité du lotissement « les jardins des fleurs » 
- aux abords des équipements sportifs, 
- une bande de 5 000m²,  rue de Cornevec 

 
Au fil des demandes et des réunions, la commission PLU propose de modifier le développement de certains secteurs : 

- Passer les abords des équipements sportifs (Kerlann)  en terrain agricole protégé (AP) 
- Maintenir l’urbanisation à l’arrière des parcelles n° 62-318-319-321 et 1021, rue de l’Arz, en privilégiant dans la 

mesure du possible, l’accès à ces terrains par un chemin privé. 
 



Après cet exposé, le débat est déclaré ouvert et les membres du conseil municipal invités à s'exprimer sur ces 
secteurs.  
 

A la majorité par 14 voix pour et 4 abstention, le conseil approuve les modifications apportées sur cet axe 1 point 4. 

Les autres points du PADD débattus lors des conseils municipaux des 13 septembre et 11 octobre 2016 restent 
inchangés. 

Le conseil municipal ayant débattu sur les orientations générales du PADD. 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération ainsi que celles du 13 septembre et 11 octobre 2016 

 

La délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité : 14 voix pour et 4 abstentions (Mmes Kermorvant, Six - Ms Etienne  
et Gavaud) 

 
  
 
 P. PARISOT  
 Maire de Plaudren 
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